
  

Décision du président d’acceptation de don de lot d’objets ethnographiques de M. Christophe Gaillard 

 
 

Le président de l’université de Bordeaux 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L 712-3, R 719-90 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques en ses articles L 1121-2 et L 1121-3 ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu la délégation de pouvoirs consentie au président par le conseil d’administration en vigueur ; 

 

Considérant l’intention de procéder au don d’un lot d’objets ethnographiques par Monsieur 
Christophe Gaillard en bénéfice du Musée d’ethnographie de l’université de Bordeaux ; 

Considérant que les fonds reçus ne seront pas destinés à couvrir des dépenses privées ou des frais 
professionnels non liés à l'objet de l'Université ; 
 
 
 

Décide 
 
 

Article 1er : 

Le don d’un lot d’objets ethnographiques extra-européens de Monsieur Christophe Gaillard  

21 rue des pêcheurs  

33500 ARVEYRES 

, dont le détail est dressé en annexe à la présente décision, est accepté. 
 
 
Article 2 : 

Le directeur général des services et l’agent comptable de l’université de Bordeaux sont chargés de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
Article 3 : 
La présente décision sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire 
de l’université de Bordeaux. 
 
 

 
   Fait à Bordeaux, le 3 octobre 2024,  

Dean LEWIS 
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ANNEXE 
DETAILS DU DON 

 

 Donateur :  Christophe Gaillard 

 Composante bénéficiaire : Musée d’ethnographie 

 Description du matériel :   5 bracelets en alliage cuivreux – Afrique 

– 50€ pièce 

 9 manilles en alliage cuivreux – Afrique 

– 50€ pièce 

 3 arc en bois – Sénégal – 30€ pièce 

 2 flûtes – Nouvelle Calédonie – 20€ 

pièce 

 2 arcs – Nouvelle Calédonie – 50€ pièce 

 2 arcs peul – Afrique de l’ouest – 30€ 

pièce 

 2 arcs babouté – Cameroun – 30€ pièce 

 1 arc – Afrique centrale – 30€ 

 1 arbalète – Cameroun – 30 € 

 1 tambour – Nouvelle Guinée – 200€ 

 1 figurine bois – Asie – 30€ 

 2 hameçons à requins – Nouvelle 

Calédonie – 20€ pièce  

 1 crabe en cuivre – Asie – 500€ 

 1 sac à feu – Asie – 50€ 

 1 coquille – Nouvelle Calédonie – 0€ 

 1 poterie – Algérie – 20€ 

 1 statuette – Asie – 10€ 

 1 mors pour âne – Sénégal – 0€ 

 8 pierres à fusil – Cameroun - 0€ 

 1 flacon de parfum – Algérie - 0€ 

 Hameçons à crocodile – Sénégal – 20€ 

 23 monnaies – Nouvelle Calédonie – 

1000€ pièce 

 1 fouet – Nouvelle Calédonie – 80€ 

 1 statuette en pierre – Gabon – 50€ 

 1 serrure en bois – Sénégal – 0€ 

 2 coquilles pour perforer le bois – 

Nouvelle Calédonie - 0€ 

 2 branches de coraux – Nouvelle 

Calédonie - 0€ 

 Echantillons de papier – Népal - 0€ 

 1 statuette pierre – Afrique – 30€ 

 1 statuette Ghana – 100€ 

 1 ombrelle – Asie – 30€ 

 2 masques de justice – Afrique – 200€ 

pièce 

 1 marionnette – Vanuatu – 500€ 

 1 crâne surmodelé – Vanuatu – 200€ 

 2 pierres d’igname – Nouvelle Calédonie 

– 1000€ pièce 
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 Date/année d'achat du matériel donné : objets collectés entre 1960 et 1980 

 Valeur du matériel lors de l'achat :  Objets donnés à son père Marc Gaillard lorsqu’il 
était médecin  

 Valeur actuelle du matériel (valeur vénale) :  28 370 € 

 
 

 


